COURRIER DE LA DGAC DE JUILLET 2005

Du directeur des services de la navigation aérienne

A Bois le Roi Environnement 

Le 13 juillet 2005

Monsieur le Président,

Vous avez bien voulu attirer mon attention sur les problèmes liés aux arrivées face à l’Est à Orly que nous avons évoqué au cours de la réunion du 9 décembre dernier (2004). 
Je vous confirme que les services de la navigation aérienne privilégient des solutions dans le plan vertical qui n’induisent pas de modification des flux radar. En plus de la publication de la pente recommandée de 5,5% en approche initiale qui est intervenue le 28 octobre 2004, trois axes de travail ont été définis.

Tout d’abord, des consignes seront données aux services de contrôle afin que les arrivées du sud-est par le point MOLEK ne soient jamais inférieures au FL 100 à MOLEK en configuration de vent d’est.

Parallèlement, une étude sera lancée afin de définir un point de descente sur la « vent arrière » en provenance de MOLEK, entre la balise MEL et la zone de régulation radar, afin de retarder au maximum la libération du FL 60 vers les altitudes plus basses. Ce nouveau point qui figurera dans les publications aéronautiques permettra d’augmenter les altitudes des survol en vent arrière.

Enfin pour la fin de l’année (2005), la publication d’une altitude d’interception à 4000 pieds pour les arrivées en provenance du sud-ouest via le point ODRAN. Cette modification n’entraîne pas de modification significative des trajectoires au sol car les arrivées sud-ouest sont pratiquement dans l’axe de la piste.
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Le 12 novembre 2005

Monsieur le directeur 

Votre courrier du 13 juillet dernier a retenu toute notre attention et nous vous en remercions. 

Concernant la publication, le 28 octobre 2004,  de la pente recommandée de 5,5% en approche initiale, nous avions, lors de notre rencontre du 9 décembre  2004, abordé ce point. Ne constatant, déjà à l’époque, aucune amélioration de la hauteur de survol depuis la date de mise en application de cette instruction, vous nous aviez dit qu’il fallait attendre un peu pour avoir des résultats significatifs liés à cette mesure. Nous avions bien noté que vous vous étiez engagé à nous les fournir début 2005. Or, à ce jour,  nous n’avons rien reçu.

S’agissant du point MOLEK, nous notons que des consignes seront données pour que les arrivées ne soient  jamais inférieures au FL 100 à MOLEK en configuration vent d’est. Nous souhaitons bien sûr que ces consignes soient effectivement appliquées le plus rapidement possible. Mais, lors de notre réunion du 9 décembre dernier,  nous avions retenu que le passage à MOLEK dans cette configuration  pouvait se faire à une altitude minimum au moins égale au niveau 120. Nous ne voyons pas pourquoi la consigne ne reprend pas cette hauteur.

Nous attendons beaucoup de la définition d’un nouveau point de descente, en provenance de MOLEK, entre la balise MEL et la zone de régulation radar de façon à retarder au maximum la descente en dessous du 60. Nous prenons positivement le fait qu’une étude sera lancée. Mais ce qui importe est le délai, non seulement  de réalisation de cette étude mais aussi de mise en opérationnel de ce nouveau point de descente. Aussi, nous voudrions connaître le calendrier correspondant.

Le fait que l’engagement de le DGAC de porter l’interception à 4000 pieds pour les avions en provenance du sud-ouest via le point ODRAN soit effectivement tenu avant la fin de l’année est accueilli positivement. 

L’adoption de ces mesures devraient  réduire un peu les nuisances supportées par la population survolée mais, si le trafic sur Orly devait augmenter malgré l’opposition de ces populations, leur impact serait  corrélativement réduite à néant. Ce que personne ne peut souhaiter. 

Pour que nous puissions faire un point avec vous sur la situation actuelle et les évolutions à venir, nous souhaitons pouvoir vous rencontrer à nouveau en décembre à une date à convenir ensemble. 

Dans l’attente de votre réponse,  nous vous prions de recevoir l’expression de notre considération. 






Hubert Turquet

Président de Bois le Roi Environnement
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Riverains de la Seine
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C.Carsac    

ACNAB


Destinataire : M. Delhaye,  directeur des services de la navigation aérienne

